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Résumé. 

Les pratiques des exercices physiques au travail se développent dans des entreprises du secteur de la 

construction. Des séances « d’échauffements » ou de « réveils musculaires » sont déployées auprès des 

compagnons avec pour objectif de prévenir les troubles musculo-squelettiques (TMS). L’objectif de cette 

étude est d’identifier les conditions de mise en place et de réalisation des situations d’exercices physiques 

au travail pour qu’elles soient favorables à la prévention des TMS. Cette étude de cas multiples est basée 

sur une collecte de données mixtes et nous analysons l'activité de l'animateur d’une part, mais aussi la 

perception des compagnons sur ces séances et l’ensemble de la démarche de prévention d'autre part. 

Les six cas sont analysés au travers de onze conditions préalablement identifiées. 

Cet article présente les huit résultats généraux de l’analyse intercas, en lien avec l’organisation : des 

séances et de leur animation, du chantier et de la prévention.  

 
Mots-clés : Troubles musculo-squelettiques, ergonomie, BTP, échauffements, prévention. 
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What if we considered workplace exercise sessions as a work 
situation? 

A multiple case study in the construction industry on the 
conditions for making an effective contribution to MSD 

prevention. 
 

Abstract.  

The practice of physical exercises at work is developing in companies in the construction industry. Warm-

up’ or “muscular awakening” sessions are being deployed among site workers with the aim of preventing 

musculoskeletal disorders (MSDs). The objective of this study is to identify the conditions for the 

implementation and the realisation of physical exercise situations at work in order for them to be 

favourable to the prevention of MSDs. This multiple-case study is based on mixed data collection, and we 

are analysing the activity of the facilitator on the one hand, but also the workers' perceptions of these 

sessions and the whole prevention approach on the other hand. The six cases were analysed on the basis 

of eleven previously identified conditions. 

This article presents the eight general results of the inter-case analysis, in relation to the organisation of: 

the sessions and their facilitation, the worksite and the prevention approach. 

 
Keywords: Musculoskeletal disorders, ergonomics, construction industry, warm-ups, prevention.   
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INTRODUCTION  

Les troubles musculo-squelettiques (TMS) constituent 

un problème majeur de santé au travail à l'échelle 

mondiale, leur prévalence est considérable, affectant 

près de la moitié des travailleurs européens et plus d'un 

cinquième de la population active mondiale 

(European Agency for Safety and Health at Work et al., 

2019). En France, le secteur de la construction est 

particulièrement touché, les TMS représentent la 

première cause de maladies professionnelles 

indemnisées avec plus de 88 % des maladies 

professionnelles reconnues par le régime général 

(Caisse nationale de l’assurance maladie, 2022). Face 

aux défis posés par la prévention des TMS dans le 

secteur du bâtiment et des travaux publics  (BTP), 

complexifiée par la forte variabilité de l’activité et de 

l’environnement de travail (Coriat, 1984), l’organisme 

professionnel de prévention du bâtiment et des 

travaux publics (OPPBTP), constate un recours de plus 

en plus fréquent en France à des situations d'exercices 

physiques intégrées au temps de travail sur les 

chantiers. Sont alors mises en œuvre des séances 

"d’exercices physiques au travail". 

Les acteurs de l’OPPBTP, qu’ils soient ergonomes ou 

conseillers en prévention, sont de plus en plus sollicités 

par les entreprises adhérentes pour les accompagner 

dans la mise en place d'exercices physiques au travail.  

Toutefois, le manque de recommandations et 

d’encadrement dans la conception de ces pratiques 

adaptées aux spécificités du BTP soulève un enjeu de 

positionnement incitant les ergonomes de l’OPPBTP à 

explorer ce sujet en profondeur.  En effet, cette 

carence place les entreprises et les professionnels de 

la prévention du secteur dans une situation complexe 

et   soulève des questions quant à l'efficacité réelle de 

ces pratiques dans la prévention des TMS (Van Eerd et 

al., 2016). 

Bien que certaines études suggèrent que la mise en 

place des exercices physiques au travail peut avoir 

des effets positifs sur l'ambiance de travail ou le ressenti 

des salariés interrogés (Choi & Rajendran, 2014 ; 

Goldenhar & Stafford, 2015), leur impact sur la 

réduction des TMS n’est pas scientifiquement prouvé 

(Claudon et al., 2018 ; Larinier et al., 2023). La 

prévention des TMS repose avant tout sur une 

approche collective et globale du travail, compte 

tenu de la nature multifactorielle des TMS (Coutarel, 

2022 ; Stock et al., 2013). Le Code du travail (article L. 

4121-2) stipule d’ailleurs que l’approche individuelle 

de la prévention doit demeurer l’ultime approche, 

lorsque la prévention collective n’est pas possible ou 

suffisante. Cela est d’autant plus important pour la 

prévention des TMS, dont les facteurs professionnels 

sont prépondérants dans le secteur de la construction 

(Fouquet et al., 2021).  

Les situations d’exercices physiques au travail peuvent 

alors être envisagées comme des situations de travail 

à part entière et à concevoir comme telles.  

La question à laquelle nous essayons de répondre est 

la suivante : dans quelles conditions la mise en place 

d'exercices physiques sur les chantiers pourrait-elle 

contribuer à la prévention des TMS chez les 

compagnons du BTP ? Nous formulons l'hypothèse 

que, sur le terrain, les conditions de mise en place des 

situations d’exercices physiques au travail ne seraient 

que très rarement réunies, en partie parce que la 

littérature ne les identifie pas précisément. L’analyse 

de la littérature scientifique, ainsi qu’une étude sur un 

premier terrain ont permis de formaliser ces conditions. 

 

MÉTHODOLOGIE 
Cette recherche s’inscrit dans le cadre de l’ergonomie 

de l’activité (Daniellou, 2005), adoptant une 

approche systémique et globale du travail (Guerrin et 

al., 2006). Nous considérons les séances d’exercices 

physiques comme des situations de travail à part 

entière, dont l’analyse suppose de comprendre ce qui 

se produit durant les séances, mais également 

comment ces séances s’inscrivent dans l’organisation 

du chantier et dans l’organisation générale de la 

prévention au-delà de la séance elle-même.  

Construction des matériaux de recherche 

L’analyse intercas présentée ici est issue d’une étude 

de cas multiple (Yin, 2009)(N=6), d’un projet de 

doctorat en ergonomie. Les cas sont des chantiers sur 

lesquels les exercices physiques sont mis en œuvre de 

façon régulière. Cette recherche s’appuie sur une 

collecte de données mixtes classiquement employée 

en ergonomie (St-Vincent et al., 2011). Combinant des 

observations, des entretiens et la consultation de 

documents sur chaque cas au regard des conditions 

que nous détaillons par la suite. Pour chacun des cas, 

les observations se sont déroulées sur environ 15 

journées de chantier consécutives ou non, du briefing 

initial de début de journée pour l’ensemble des 

encadrants de proximité, au débriefing de fin de 

journée, en passant par les séances d’exercices 

physiques au travail.  

 

Sur chacun des cas, après les séances d’exercices 

physiques au travail, des entretiens ont également été 

menés au poste de travail auprès des compagnons 

durant lesquels nous leur avons fait remplir un 

questionnaire. La passation et le remplissage de ces 

questionnaires, par l’intervenante, ont permis 

d’aborder notamment : leur état de santé et douleurs 

perçues ; le ressenti des compagnons vis-à-vis des 

séances d’exercices physiques ; et, leurs stratégies 

individuelles de prévention (pratique de sport de loisir, 

visite chez le kinésithérapeute par exemple). Ces 

questionnaires ont été remplis par les compagnons 

des entreprises principales, mais aussi par les 

intérimaires, l’encadrement de proximité et les sous-

traitants lorsqu’ils étaient présents. Des entretiens 

d'auto-confrontation ont été menés avec les 

animateurs des séances pour chacun des cas, ceux-ci 

étant majoritairement des chefs d'équipe. Enfin, une 

analyse de la documentation disponible et relative à 

la prévention (modes opératoires, plans particuliers de 

sécurité et de protection de la santé, rapports 

d’ergonomes etc.), ainsi que des entretiens avec les 

responsables préventions des entreprises ont permis 

de retracer l'ensemble des mesures de prévention 

mises en œuvre face aux TMS.  
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Analyse des matériaux de recherche 

Les matériaux hétérogènes de la recherche ont été 

analysés à travers onze conditions préalablement 

caractérisées grâce aux allers et retours entre la 

littérature, les analyses d’un premier terrain 

exploratoire, et un groupe d’experts (professionnels de 

la santé au travail et en physiologie du sport). 

Les onze conditions établies sont les suivantes (tableau 

1) :  

 

Tableau 1- Ensemble des conditions du cadre 

d’analyse  

Catégorie 1 : Les conditions liées à l’organisation des 

séances et de leur animation. 

Condition 1 : Les séances ne doivent pas générer 

d’effet néfaste, notamment sur la santé des 

compagnons présentant des douleurs préexistantes 

(Zebis et al., 2011). 

Condition 2 : L’animateur maitrise les compétences 

générales nécessaires à l'animation des séances 

(Paisant et al., 2022). 

 Condition 3 : Les exercices proposés sont cohérents 

avec les objectifs annoncés par l'animateur des 

séances. 

 Condition 4 : Les exercices proposés sont cohérents 

avec les objectifs annoncés par le concepteur des 

séances. 

 

Catégorie 2 : Les conditions liées à l'organisation du 

chantier. 

Condition 5 : Les séances d’exercices physiques au 

travail doivent pouvoir être adaptées aux situations 

de travail qui suivent, aux métiers et tâches, elles 

doivent être au plus proche des situations de travail 

pour lesquelles une préparation physique serait 

pertinente (Claudon et al., 2018). 

Condition 6 : Les séances d’exercices physiques au 

travail doivent pouvoir favoriser la préparation des 

équipes et du chantier, l’organisation de ces étapes 

et l’anticipation des tâches étant un levier majeur 

face aux TMS dans le BTP (Rocha et al., 2015). 

Condition 7 : les séances d'exercices physiques 

doivent être l'occasion d'échanger et notamment sur 

des possibilités d'entraide ou sur des savoir-faire de 

prudence (Abildgaard et al., 2020; Cru, 2014). 

Condition 8 : Les séances d’exercices physiques au 

travail doivent participer à ce que les compagnons 

perçoivent des effets positifs sur le vécu des séances 

et sur le vécu de leur travail (Shiri et al., 2023).  

 

Catégorie 3 : Les conditions liées à l’organisation de 

la prévention. 

Condition 9 : La mise en place des exercices 

physiques au travail est une mesure parmi d’autres, 

intégrée à une démarche globale de prévention des 

TMS, notamment pour l’amélioration des situations de 

travail identifiées comme les plus critiques pour le 

risque de TMS (Cail & Aptel, 1996).  

Condition 10 : En plus de la mise en place de séances 

d'exercices physiques au travail, l’entreprise peut 

mettre en œuvre des actions face aux TMS dans le 

cadre d’une prévention intégrée à un projet, en 

format "conduite de projet"(Caroly et al., 2008). 

Condition 11 : En plus de la mise en place de séances 

d'exercices physiques au travail, l'entreprise peut 

mettre en œuvre des actions face aux TMS dans le 

cadre d’une prévention intégrée à l’organisation 

générale du chantier (ANACT, 2005). 

 

Un protocole de recherche, conçu grâce au premier 

cas exploratoire et à la littérature, a permis d’identifier 

si les onze conditions étaient remplies ou non par les 

différents cas. Une synthèse des résultats de l’analyse 

intercas est proposée en annexe (Tableau 2 - Synthèse 

des résultats pour l'ensemble des cas.).  

Terrains de recherche-intervention  

L’ensemble des cas sur lesquels nous avons pu mener 

l’intervention avaient déjà mis en place des séances 

d’exercices physiques au travail. 

Dans le secteur du BTP, il existe différents types de 

pratiques et différents termes employés que nous 

regroupons sous le terme "d’exercices physiques au 

travail". Nous regroupons ainsi les pratiques de "réveil 

musculaire" composées de mouvements de 

déverrouillage, principalement des exercices de 

rotation des poignets, des chevilles, mais aussi les 

séances d’"échauffements" visant une montée en 

température du corps ou encore des séances de 

"renforcement musculaire", ces séances peuvent aussi 

inclure des exercices d’étirements.  

Les entreprises, majoritairement de gros œuvre de plus 

de 200 salariés, étaient situées en Île-de-France (sauf 

un cas en Nouvelle-Aquitaine).  

Un cas (B) se distingue par une organisation en lots 

comprenant des opérations de nettoyage et 

découpe de la pierre, tandis que les autres chantiers 

se concentraient sur des opérations de décoffrage, 

coffrage et bétonnage sur des bâtiments neufs ou en 

rénovation. 

 

Ci-dessous, nous présentons chacun des cas de 

l’étude :  

Cas A (cas exploratoire) — Filiale d’une grande 

entreprise de gros œuvre, comptant plus de 

500 salariés, située en île de France, spécialisée en 

rénovation-réhabilitation. Intervention sur un chantier 

de rénovation d’une école à Paris (75). 

Figure 1 – Photos de séances d’exercices 

physiques au travail issues de quatre cas. 
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 Mise en place de « séances de réveil 

musculaire » à l’initiative du chef de chantier. 

Action lancée sur l’ensemble du groupe 

(Groupe d’entreprises avec des ergonomes en 

son sein).  

Cas B — Entreprise de gros œuvre comptant environ 

200 salariés, spécialisée dans la restauration des 

monuments en pierre de taille. L’intervention a eu lieu 

sur un chantier de restauration de monument 

historique à Paris (75). 

 Mise en place de « séances d’échauffements » 

et même de « renforcement musculaire » par la 

cheffe de chantier.  

Cas C — Entreprise de gros œuvre comptant environ 

2 500 collaborateurs répartis dans toute la France. 

Chantier de rénovation d’un immeuble (hôtel, 

commerces, parking souterrain). Opérations de 

démolition, de fondation puis de fabrication des 

voiles et planchers avant de poursuivre sur des étapes 

de second œuvre qui sont principalement réalisées 

par des sous-traitants. 

 Mise en place d'exercices « d’activation 

articulaire/musculaire et neuromusculaire » par 

le responsable prévention. 

Cas D — Filiale d’un grand groupe comptant environ 

5000 collaborateurs en France. Chantier de 

construction de logements neufs en Nouvelle-

Aquitaine.  

 Mise en place de séances de « réveil 

musculaire » lancées par un cabinet extérieur 

spécialisé dans la mise en place de séances 

d’exercices physiques au travail.  

Cas E —  Même entreprise que dans le cas A.  

Chantier de rénovation de bureaux à Paris (75), 

chantier comprenant plusieurs petits chantiers avec 

chacun un chef de chantier. 

 Mise en place de « séances de réveil 

musculaire », par l’un des chefs de chantier. 

Cas F — Filiale d’un grand groupe comptant plus de 

5 000 collaborateurs en Île-de-France. Chantier de 

construction de logements neufs en Île-de-France. 

Groupe d’entreprises ayant un pôle ergonomie avec 

des relais en ergonomie sur le terrain.  

 Mise en place de « séances d’échauffements » 

par le chef de chantier. Séances créées par un 

des collaborateurs en service prévention depuis 

presque 10 ans. 

 

Ci-après, nous présentons les huit principaux résultats 

de l’analyse intercas en lien avec l’organisation des 

séances et de leur animation, l’organisation du 

chantier et l’organisation de la prévention. 

 

LES CONDITIONS LIÉES A 

L’ORGANISATION DES SÉANCES ET 

LEUR ANIMATION. 
Ici, nous analysons le déroulement des séances pour 

identifier d’une part le surrisque éventuel que la 

séance d’exercices physiques au travail pourrait 

engendrer, et pour identifier d’autre part la présence 

des compétences d’animation des séances. 

Résultat 1 : Les conditions dans lesquelles se 
déroulent les séances ne garantissent pas 
l'absence d'effets négatifs pour les salariés, 
ce qui pourrait avoir un impact négatif.  

Les séances d'exercices physiques, lorsqu'elles ne sont 

pas réalisées de manière optimale ou qu'elles ne sont 

pas adaptées aux besoins des compagnons, peuvent 

engendrer des effets négatifs sur la santé des 

compagnons, notamment des inconforts et des 

douleurs articulaires. L'analyse des cas étudiés révèle 

que certains exercices, en particulier ceux impliquant 

les cervicales, les épaules, le dos ou les genoux, ont 

été identifiés comme pouvant entrainer des douleurs, 

notamment pour les compagnons ayant des douleurs 

préexistantes. Par exemple, dans le cas A, des 

mouvements sollicitant les épaules ou les genoux ont 

été identifiés comme potentiellement douloureux par 

les professionnels de la santé identifiés comme « 

experts ». Dans le cas B, certains participants se sont 

plaints de douleurs, notamment à l'épaule, pendant 

et/ ou après les séances de renforcement musculaire. 

De plus, dans le cas C, certains exercices sollicitent des 

parties du corps pour lesquelles les compagnons 

expriment déjà des douleurs, ce qui risque d'aggraver 

leurs symptômes. L'absence d'adaptation individuelle 

des exercices et de prise en compte des douleurs 

préexistantes constitue un facteur de risque, seuls les 

cas D et E permettent aux compagnons d’adapter les 

exercices ou proposent des exercices de substitution. 

Enfin, l'environnement dans lequel se déroulent les 

séances peut également avoir un impact négatif, 

comme dans le cas A où le lieu de passage et de 

déchargement des camions engendre des 

perturbations. 

Ces observations et analyses remettent en question 

l'idée reçue selon laquelle « même si les exercices 

physiques au travail ne sont pas utiles, ils ne peuvent 

pas faire de mal ». (cf. condition 1) 

 

Résultat 2 : Des animateurs, bien qu'ils 
remplissent les objectifs en lien avec la 
nature même des exercices proposés, 
manquent de compétences quant à l’animation 
globale des séances.  

L’analyse de l’animation des séances et de 

l’exécution des exercices par les animateurs révèle 

des lacunes quant à l’animation des séances. Bien 

que les exercices et les mouvements soient exécutés 

conformément aux recommandations issues des 

professionnels de la santé considérés comme « experts 

» interrogés pour l’étude, les animateurs ne sont pas 

formés à l’animation de séances et ne se sentent pas 

légitimes dans ce rôle, ce qui les empêche de donner 

des recommandations claires.  Le cas E, par exemple, 

illustre un manque de maitrise des compétences 

générales d'animation, l'animateur n'étant pas en 

mesure de donner des consignes claires ni de 

contrôler la bonne réalisation des exercices comme 

évoqué durant l’entretien d’autoconfrontation.  

Animateur E2 : « je ne fais pas de commentaires vu que 

je ne sais pas vraiment si l'exercice est vraiment bien 
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fait, je ne peux pas, je, je n’ose pas dire quelque 

chose ». 

Seuls les animateurs se sentant légitimes dans leur 

pratique sont enclins à donner des recommandations 

durant les séances. C’est le cas pour le cas B sur lequel 

l’une des animatrices est aussi conceptrice des 

séances et cheffe de chantier, ou le cas C sur lequel 

l’animateur prend le temps de faire une 

démonstration des exercices (cf. écart entre les 

conditions 2 et 3).  

Résultat 3 : Les objectifs poursuivis par les 
animateurs diffèrent de ceux fixés par les 
concepteurs. 

Dans la plupart des cas étudiés, un décalage entre les 

objectifs annoncés par les concepteurs des séances 

et ceux poursuivis par les animateurs a été constaté. 

Par exemple, dans le cas A, les concepteurs visent un 

"réveil musculaire", tandis que l'animateur souhaite 

également intégrer des échauffements et des 

étirements. C’est le cas pour la majeure partie des cas 

(cas A, C, D, E et F). Ainsi, un des deux animateurs du 

cas C évoque ce qu’est selon lui une bonne séance 

au moment de l’entretien d’autoconfrontation :  

 

Animateur C2 : « C’est quand on ne sent quand même 

pas la chaleur, mais on sent que le corps il est prêt à 

accepter l’activité, donc du coup, en faisant les 

gestes c’est comme si on sentait qu’on commençait à 

transpirer sans transpirer, donc ça veut dire que ton 

corps il est apte il est bon, il est prêt à commencer la 

journée » 

« Sentir que le corps il commence à chauffer là c’est 

un bon réveil, comme ce matin, je sentais que le corps 

il était prêt qu’on pouvait attaquer ». 

Les animateurs visent des objectifs plus ambitieux que 

ceux des concepteurs des séances, hormis pour le cas 

B, seul cas pour lequel les animateurs sont aussi les 

concepteurs des séances. Ils incluent notamment une 

volonté d’échauffer le corps, ce qui nécessite plus de 

temps pour atteindre cet objectif. La durée moyenne 

de la séance d’échauffement pour le cas B est de 9 

minutes. (Cf. écarts entre les conditions 3 et 4) 

 

LES CONDITIONS LIÉES A 

L'ORGANISATION DU CHANTIER. 
Nous analysons ici si des liens peuvent être établis 

entre ce qui se déroule durant la séance (les différents 

échanges, l’activité de l’animateur) et l’ensemble de 

la journée (l’organisation des séances dans le temps, 

l’organisation des équipes à la suite des séances, les 

situations d’entraide, les perceptions de la part des 

compagnons). 

Résultat 4 : Les séances ne sont pas conçues 
pour faire un lien avec la suite de la journée 
des compagnons.  

Les séances d'exercices physiques au travail ne sont 

pas conçues pour préparer la suite de la journée des 

compagnons, malgré les intentions des animateurs à 

vouloir adapter les séances selon les tâches qui 

suivent. Cela est dû en partie à la composition 

hétérogène des groupes en termes de métiers qui 

empêche une adaptation des exercices à la nature 

des tâches. Mais cela est aussi dû à l’organisation du  

temps de transition entre la fin de la séance et le 

début des tâches, variant de 5 à 20 minutes, ce qui 

réduit l'effet de montée en température du corps à la 

suite de l'échauffement, si tel est l’objectif. Ce délai est 

principalement dû à une organisation qui place  la 

réunion de "briefing" après la séance, sauf pour le cas 

F. Suite à la restitution de l’étude, les compagnons du 

cas E ont proposé de réorganiser l’ordre des séances 

d’exercice physique et du briefing.   

Enfin, les séances d’exercices physiques au travail 

présentent un contexte propice aux échanges entre 

compagnons, mais leur impact reste limité. Si certains 

cas, comme le cas B, montrent des discussions sur les 

exercices, ces échanges ne concernent pas l'entraide 

ou les savoir-faire de prudence. Améliorer 

« l’ambiance » et le collectif de travail fait pourtant 

partie des objectifs annoncés par les différents acteurs 

des séances (concepteurs et animateurs). Mais ces 

séances ne sont pas suffisamment conçues ni réalisées 

pour atteindre ces objectifs, sauf pour le cas D dans 

lequel le déroulement des séances en petit groupe 

permet les échanges durant la séance elle-même.  

On s’aperçoit ici que les séances sont utilisées à 

d’autres fins pour les animateurs et qu’elles pourraient 

être l’occasion d’échanger sur des possibilités 

d’entraides ou de savoir-faire de prudence, même si 

cela n’a pas été observé durant les séances, ces 

temps peuvent exister par ailleurs. (cf. conditions 5, 6 

et 7) 

Résultat 5 : L’animateur des séances utilise 
celles-ci pour organiser ou réorganiser la 
suite de la journée.  

Certains animateurs, notamment ceux occupant un 

rôle d'encadrement de proximité, profitent du temps 

des séances pour prendre des informations sur les 

compagnons présents, mais aussi pour anticiper et 

organiser la journée de travail.  Dans le cas B, 

l'animateur, qui est également chef de chantier, utilise 

les séances pour évaluer l'état de santé des équipes 

et adapter les tâches en conséquence. Le cas D 

révèle un contournement de la séance par 

l’animateur, qui profite de ce temps pour échanger 

avec son équipe et anticiper les besoins de la journée. 

Durant l’entretien d’autoconfrontation, l’animateur 

revient sur l’échange qu’il a eu avec son équipe 

durant la séance au sujet d’une cabane qu’il a dû 

déplacer avec les chefs d’équipes durant la journée :  

Animateur D : « … là il (un compagnon de son équipe) 

parle de la cabane à plan, toi tu ne l'as pas vu, elle 

était là-bas tout au fond, vers le à côté du quai de 

chargement, elle est restée là-bas on m'a dit que non, 

je leur ai dit elle était toujours là en place… » 

Il évoque aussi pouvoir penser à d’autres choses 

durant la séance et notamment réfléchir aux tâches 

qui vont suivre, car les exercices sont « basiques » selon 

lui. 

Animateur D : « là en ce moment, moi, je fais ça, je fais 

la séance, mais je suis déjà en train de réfléchir sur là 

où est-ce qu'on va avancer parce que les exercices ils 

sont basiques, on les fait tous les jours, moi je suis en 

train de voir je regarde à droite à gauche parce que 

je cherche les gens qui vont me manquer combien on 
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devait être, si on a la moitié […] s'il y a quelque chose 

à bouger avec la grue pour faire une préparation… ». 

Cela n’est toutefois possible que dans les cas pour 

lesquels les exercices sont déjà connus et maitrisés par 

l’animateur, qui peut alors porter son attention sur 

d’autres tâches, comme c’est le cas pour les cas B et 

D. (cf. condition 6) 

Résultat 6 : Pour la majeure partie des cas, les 
compagnons expriment des avis positifs sur 
ces séances, bien qu’ils n’en perçoivent pas de 
bénéfice concret.  

Les séances d'exercices physiques au travail sont 

généralement bien accueillies par les compagnons, 

qui sont 85 % (103 sur 121) à exprimer des avis positifs : 

« j'apprécie cette activité matinale, car cela permet 

de réveiller les muscles, se préparer à attaquer la 

journée, c’est aussi un partage de convivialité et de 

détente » ; « c'est mieux comme ça, tu es chaud après 

pour commencer le travail, c'est une bonne initiative ». 

Les compagnons mettent en avant des aspects liés 

aux ressentis physiques, mais aussi liés à la convivialité 

que permet ce regroupement matinal, notamment 

lorsque les sous-traitants sont eux aussi inclus au même 

titre que les compagnons de l’entreprise principale.   

Cependant, ils ne perçoivent pas toujours de liens 

directs entre les séances et l'évolution de leur état de 

santé, sauf sur le cas B, ils ne considèrent pas ces 

séances comme réellement bénéfiques : « c'est bof, 

pour moi, je ne vois pas l'utilité, tu as le temps de 

refroidir, ce serait plus intéressant de faire des 

étirements. Il faudrait le faire tout le temps, même 

avant de manger » ; « C’est bien, mais les douleurs sont 

toujours là ». 

Cette appréciation, mais aussi l’adhésion des 

compagnons aux séances d'exercices physiques, 

dépend de la manière dont l’entreprise présente et 

met en œuvre ces actions, mais aussi par la façon 

dont les actions de prévention des TMS se poursuivent 

ou non (cf. condition 8).  

Cela fait le lien avec la troisième et dernière catégorie 

au sujet des conditions liées à l’organisation de la 

prévention. 

 

LES CONDITIONS LIÉES A 

L’ORGANISATION DE LA PRÉVENTION. 
La troisième et dernière catégorie nous amène à 

repositionner l’action de mise en place des exercices 

physiques au travail au travail dans l’ensemble de la 

stratégie de la prévention des TMS dans l’entreprise, et 

donc dans les différentes démarches de prévention 

mises en œuvre par l’entreprise et les équipes. 

Résultat 7 : Pour la majeure partie des cas, 
ces séances ne sont pas inscrites dans une 
stratégie globale de prévention.  

En ce qui concerne les démarches spécifiques de 

prévention des TMS, celles-ci demeurent insuffisantes, 

la mise en place même des séances d'exercices 

physiques au travail n'est pas incluse au sein d'une 

démarche de prévention des TMS, sauf pour le cas F, 

mais elle peut être lancée à l'initiative du chantier 

comme sur le cas B. À l’inverse, l'entreprise du cas F 

met en œuvre la majorité des critères de prévention 

des TMS, que ce soit pour les étapes de mobilisation 

des acteurs ou de transformation des situations de 

travail. Ces actions sont principalement menées par 

un pôle ergonomie interne à l'entreprise, ainsi que par 

des "relais ergonomes" sur le terrain. Les autres cas 

étudiés présentent des disparités importantes en 

matière d'organisation de la prévention des TMS, avec 

des moyens plus limités, notamment pour les cas D et 

E. 

De plus, on s’aperçoit que les projets de conception 

des entreprises, lorsque nous les avons identifiés, 

permettent à celles-ci de mettre en œuvre des actions 

face aux TMS, comme c'est le cas pour les cas B et F. 

Cela ne signifie pas pour autant qu’il n’y a pas eu 

d’autres projets pour les autres cas.  

• Dans le cas B, le projet de prévention est 

intrinsèquement lié aux étapes du chantier. 

Chaque étape du chantier est considérée comme 

un projet, avec des procédés de construction 

définis en collaboration avec les compagnons. 

• Dans le cas F, le chantier sert de terrain d'essai pour 

la conception et l'achat de nouveaux outils visant 

à faciliter le travail des compagnons et à prévenir 

les TMS. 

La mise en place de séances d'exercices physiques au 

travail, mais aussi les projets de conception peuvent 

être l’occasion d'une démarche de prévention des 

TMS plus globale en mobilisant tous les acteurs. 

Cependant, certains cas manquent de ressources, 

notamment en matière de formation sur les TMS, pour 

agir efficacement (cf. conditions 9 & 10). 

 

Résultat 8 : La présence des acteurs de la 
prévention sur le terrain favorise une bonne 
organisation de la prévention et une meilleure 
prévention des TMS, au-delà des séances 
d’exercice physique.  

Même sans projet spécifique, les chantiers étudiés 

intègrent déjà des actions de prévention des TMS dans 

leur fonctionnement quotidien. La communication, 

l'intégration de la prévention dans les outils de 

l'entreprise et l'adoption d'une approche "santé et 

performance" contribuent à une meilleure prise en 

compte de la santé des travailleurs. L’organisation de 

la prévention est ici un levier majeur, mais il est aussi 

dépendant des acteurs de la prévention présents ou 

non sur les cas. Ainsi, la présence régulière d'acteurs 

de la prévention sur les chantiers est un facteur clé de 

succès pour la prévention des TMS. Le cas F illustre 

l'impact positif d'une forte présence des acteurs de la 

prévention (conseiller en prévention et, parfois, 

ergonomes).  Cette présence régulière sur le terrain 

permet un suivi régulier des actions et une meilleure 

adaptation aux besoins spécifiques du chantier, mais 

aussi un suivi des actions, dont les séances d’exercices 

physiques au travail, sur un plus long terme. De plus, la 

proximité des acteurs de la prévention facilite la 

communication et l'échange d'informations entre les 

différents acteurs du chantier, favorisant ainsi une 

meilleure prise en compte des problématiques. En 

revanche, l'absence ou le manque de disponibilité 

des acteurs de la prévention peut entrainer une 
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organisation moins efficace et une prise en compte 

insuffisante des TMS, comme le montrent les cas D et 

E. 

 

 

DISCUSSION  
L’objectif de cette étude était d’identifier en quoi les 

séances d’exercices physiques au travail pourraient 

participer favorablement à la prévention des TMS. Les 

résultats révèlent que, bien que les séances 

d’exercices physiques au travail soient généralement 

bien accueillies, celles-ci ne sont pas suffisantes pour 

une prévention des TMS. D’autres actions de 

préventions sont nécessaires, et les séances en elles-

mêmes peuvent aussi être améliorées. 

 

Des limites méthodologiques 

Ces situations d’exercice physique sur le lieu de travail 

peu documentées ont nécessité la consultation 

d’ "experts", afin d'identifier des recommandations 

spécifiques auxquelles comparer les pratiques de 

terrain observées. 

Par ailleurs, sur le terrain, les acteurs prenant en charge 

ces séances ne sont pas des experts. Ils n’ont pas de 

savoir-faire particulièrement développés en la matière 

qui auraient pu nous permettre de caractériser à partir 

de leur pratique des conditions de réussite de la mise 

en œuvre de ces séances. De manière générale, les 

animateurs sont choisis parce qu’ils sont par ailleurs 

sensibles au sport de loisir, sans autre compétence 

particulière. Ceci nous a conduits à chercher d’abord 

dans la littérature, en ergonomie notamment, les 

conditions d’une contribution éventuelle de ces 

séances à la prévention des TMS. Le cas exploratoire a 

permis de confronter ces conditions au terrain, pour les 

ajuster, avant de les déployer. 

 

Les séances d’exercices physiques au travail, 
de nouvelles situations de travail à concevoir 
comme telles 

L'analyse des matériaux de recherche a révélé 

plusieurs obstacles à la participation des séances 

d'exercices physiques au travail à une prévention des 

TMS.  

La première catégorie autour de l’organisation des 

séances elles-mêmes nous a permis d’identifier un 

manque d'adaptation des exercices aux besoins et 

aux douleurs préexistantes de chacun, avec des 

exercices proposés qui ne convenaient pas 

systématiquement à tous les participants. Certains ont 

ressenti des douleurs lors de leur exécution, ce qui 

rejoint les conclusions de Zebis et al. (2011). On 

s’aperçoit aussi d’un manque de sentiment de 

légitimité des animateurs et une divergence 

d'objectifs entre les concepteurs et les animateurs. 

 

La seconde catégorie, qui nous permet d’analyser les 

liens entre les séances et l’organisation du chantier, 

montre que les séances ne sont pas conçues et 

pensées comme des occasions d’échanger sur le 

travail : réaliser les séances d’exercices physiques au 

travail en échangeant sur les savoir-faire de prudence, 

en favorisant l'entraide, etc.  Toutefois, on s’aperçoit, 

comme évoqué dans l’étude de Goldenhar (2015), 

que les séances permettent aux animateurs de 

prendre des informations sur l’état de santé des 

compagnons, mais aussi d’anticiper la suite de la 

journée.    

 

Enfin, si l’on s’intéresse à la dernière catégorie autour 

de l’organisation de la prévention, l’étude intercas 

démontre que la présence régulière d'acteurs de 

prévention sur les chantiers et l'intégration de la 

prévention des TMS dans les projets de conception 

sont des facteurs clés pour une meilleure prévention 

des TMS. A contrario, l'absence ou le manque de 

disponibilité de ces acteurs peut entrainer une prise en 

compte insuffisante des TMS.   

 

Une opportunité pour transformer le travail 

Bien que largement répandues, les situations 

d'exercices physiques au travail sont donc souvent 

sous-estimées et non anticipées, elles sont perçues 

comme des moments à part, sans réelle intégration 

dans une démarche globale de prévention des TMS. 

Cette absence de conception conduit à des 

détournements et des conditions de réalisation 

dégradées. Cependant, ces situations pourraient être 

des "portes d'entrée" vers une réflexion et une 

approche plus globale de la prévention des TMS. 

Cela nécessite alors la mobilisation de tous les acteurs 

et la participation des compagnons et des animateurs 

potentiels à la co-conception de ces nouvelles 

situations. L'implication des compagnons étant 

essentielle pour identifier les exercices leur posant un 

problème ou à l’inverse, ceux qui leur conviennent le 

mieux. 

 

CONCLUSION ET MISE EN PERSPECTIVE  

Il semble ici pertinent de poursuivre les études à ce 

sujet, mais aussi d'évaluer l'impact à long terme de la 

mise en place de séances d’exercices physiques au 

travail en identifiant des critères pertinents, comme 

c’est le cas avec une étude récente de Larinier dans 

le domaine viticole (2024). Au-delà de la volonté 

d’évaluer les effets de ces pratiques d’exercices 

physiques au travail, cette étude propose une 

nouvelle approche, afin d’identifier des 

recommandations pour la branche du BTP. Les 

résultats de cette étude en ergonomie permettront de 

faire évoluer les pratiques d’exercices physiques au 

travail et de proposer un cadre de référence pour une 

mise en œuvre et même une conception de celles-ci. 

Les résultats permettront d’identifier les éléments clés 

qui permettront aux équipes de concevoir des 

séances d’exercices physiques au travail adaptées à 

leurs objectifs et intégrées à une démarche globale de 

prévention des TMS.  

Dans le cas C, l’étude et sa restitution ont été 

poursuivies par une intervention destinée à transformer 

le travail pour satisfaire davantage certaines 

conditions ciblées. Ce volet, non développé ici, invite 

à considérer la mobilisation de notre cadre dans une 

perspective d’intervention : comme une manière de 

rendre explicites des objectifs de progrès et d’initier 

une dynamique de co-conception de ces situations 
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de travail, avec les compagnons et animateurs 

potentiels, à laquelle l’ergonome peut prendre part 

(St-Vincent et al., 2000). Interroger sérieusement ces 

situations de travail doit permettre d’introduire plus 

largement les questions relatives à la structuration et la 

place de la prévention, notamment dans ces secteurs 

comme le BTP. 
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Tableau 2 - Synthèse des résultats pour l'ensemble des cas. 


